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L'ALSACE NOUS OUBLIE 
Nous reproduisons ci-dessous un article tradui-

sant tristement l'impression pénible éprouvée 
dans son voyage en Alsace, par notre vaillant 
confrère du Télégramme, M. Latapie: 

 J'ai fait jadis, à Leipzig, dans de 
pénibles circonstances, la connaissance d'une 
brave famille de Mulhouse. 

Le père, dont le nom est très connu dans 
cette bourgeoisie industrieuse qui a fondé 
Mulhouse et peuplé d'ouvriers ses faubourgs, 
était accusé de haute trahison par les auto-
rités allemandes ; il était cité devant la haute 
cour de l'empire. Et ce fut un beau specta-
cle de voir ce fier Alsacien, entouré des 
siens, levant sa tête blanche en face des ju-
ges stupides qui avaient reçu l'ordre de con-
damner. Lorsque la voix calme du vieux 
patriote tombait, on entendait au fond de la 
salle les sanglots de ses deux filles. J'eus le 
bonheur de pouvoir témoigner quelques me-
nues attentions à cette famille éplorée ; et 
depuis ce jour je nourrissais l'espoir de re-
voir le brave Alsacien, sorti de prison, et 
les siens qui parlaient si amoureusement de 
la France au moment où Ton frappait leur 
^vepour l'avoir trop aimée. 

Uvoyage que j'entreprends vers Budapest 
me permettant de traverser l'Alsace, je me 
suis donc arrêté à Mulhouse. J'ai vu l'Alsa-
cien dans sa riche demeure. Tout de suite, 
après m'avoir accueilli avec effusion, il m'a 
dit : — Avez-vous fait votre déclaration à la 
police ? Malheureux, si l'on savait ! 

— N'ayez aucune crainte. Je passe ; dans 
deux heures, j'aurai quitté Mulhouse. 

— On ne pense plus à nous, en France, 
fit le vieil Alsacien. Mais il dit cela avec le 
ton reposé qu'il doit avoir lorsqu'il traite 
avec un commis quelque détail de son indus-
trie. Et d'abord, j'ai été offusqué de le re-
trouver rajeuni, remplumé, l'œil joyeux, le 
teint fleuri. C'est bête, mais c'est ainsi — 
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A bord du «Bavard » 
Aux fenêtres, des rideaux de damas de soie rouge, un 

^van circulaire monté sur un caisson de citronnier à j^guettes d'acajou, des pliants, une table carrée où 
"uiral s'asseyait daDS un fauteuil Chinois en rotin. 

"eux étagères-bibliothèques, deux petit poêles à tu-
ïaux;de cuivre, quelques chaises cannées complétaient 
Ameublement. 

plancher était recouvert d'une toile cirée. 
Au fond du cabinet était le canon de dix-neuf centi-

metr« de retraite. 
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 où Savreux pénétra dans le cabinet de 
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 ' ^ 1 amiral, l'illustre homme de mer, une grande 
a déployée

 sur
 la table, marquait d'un signe au 

ne vous ai-je pas dit que j'allais vous parler 
très librement, en style de voyage et, en 
confidence, je lui en voulais de sa bonne 
humeur. 

— Autrefois, voyez-vous., on parlait de 
nous à tout instant dans vos cérémonies, 
continua mon hôte. La Ligue des patriotes 
manifestait sur la place de la Concorde, de-
vant la statue de Strasbourg. 

— Le vrai patriotisme ne manifeste pas 
avec ostentation. 

— Peu importe. Ne faisons pas de rhé-
torique. La vérité est que ces coups de clai-
rons tenaient en éveil nos populations irré-
ductibles. On se sentait aimé. 

— Vous Têtes toujours. 
— Certainement. Mais on ne s'en doute-

rait plus. 
— Ce tut dit avec une pointe d'humeur. 

Je sentis un effroi naître en mon esprit... 
— Mais vous-même? 
— Oh ! nous restons fidèles à la France. 
Il dit cela en baissant imperceptiblement 

a voix. J'ai perçu cependant ce changement 
de ton avec une acuité profonde. 

Il reprit : — Vous faites trop de politi-
que. Et quelle politique ! Ici, nous ne com-
prenons plus. Le désordre le plus complet 
règne dans vos hautes sphères politiques ; à 
tout instant, vos financiers, vos commer-
çants sont plongés dans le doute et l'incon-
nu. Vous paraissez ne pas vous préoccuper 
du lendemain. 

Et pendant près d'une heure, le vieil Al-
sacien fit la critique amère de notre politi-
que, de notre personnel, de nos administra-
tions, de notre caractère national si impré-
voyant, si futile. 

Il disait juste; chaque mot portait. On 
sentait qu'il avait dû souvent réfléchir à ces 
choses ; on sentait même qu'il devait les ré-
péter souvent. 

— Est-ce que tous vos compatriotes pen-
sent ainsi ? 

— Nous sommes tous dans la même 
crainte pour l'avenir de votre pays. 

Il a dit, — l'avez-vous remarqué, — 
« pour voire pays ». Ce n'est donc plus le 

crayon différents points de la côte qu'il avait l'intention 
de faire occuper. 

Parfois même son regard s'égarait, jusqu'au large point 
noir qui indiquait sur la carte la situation de Pékin. 

Dès l'abord, Paul fut effrayé des ravages opérés sur 
l'Illustre Courbet par une croisière de deux ans, sous 
un ciel inclément. 

C'était bien toujours le même visage, respirant la fer-
meté et le sang-froid, le même front bombé, le même 
regard au reflet d'acier enfoncé sous l'arcade sourcillière 
mais les trait étaient émaciês, le visage plombé, l'orbite 
un peu plus creuse, le regard brillant de fièvre. 

Au bout d'une minute, l'amiral releva la tète : 
— Ah ! c'est vous, lieutenant, s'écria-t-il, en tendant 

sa main au jeune homme, je NOUS attendais, le ministre 
m'avait annoncé votre arrivée. 

Paul s'inclina, l'émotion qu'il éprouvait en face de ce 
grand chef qu'on laissatt ainsi mourir lentement, â petit 
feu, loin de la patrie, l'empêchait de répondre. 

Un instant les souffrances intimes qu'il devina chez 
l'amiral firent taire sa propre douleur. 

Courbet oontinua : 
— Excusez-moi si je ne me suis pas aperçu tout de 

suite de votre présence, mais je cherchais le chemin de 
Pékin. 

Et, posant son doigt sur la carte à l'endroit où était 
figurée la capitale des Chinois : 

— Nous irons emsemble, n'est-ce pas ? si on me 
permet de mettre mes projets à exécution. 

Puis, dépouillant cet air de froideur qui en impo-
sait à ses hommes et contribuait à assurer son prestige, 
laissant de côté cette politesse exquise mais un peu gla-
ciale avec laquelle il accueillait ses officiers, il demanda 

sien. Je sentais comme des liens se briser 
en moi, un à un. 

A un moment, il s'exalte : — Par-dessus 
les nations que des intérêts différents éloi-
gnent ou des intérêts communs rapprochent, 
par-dessus les foules que leur appétit dirige 
ou que dirigent simplement les rhéteurs, il 
y a une fraternité des esprits supérieurs. Il 
s'est créé ainsi, en Europe, une sorte de 
solidarité entre les grands maîtres de la 
science et de l'art, il s'en forme une autre, 
semble-t-il, entre les industriels et les com-
merçants, tous également intéressés à la 
paix et à la liberté ; demain il y aura pareil-
lement une ligue internationale des défen-
seurs de la propriété contre ceux qui la 
menacent. C'est ainsi que le réveil de l'es-
prit révolutionnaire a plus fait en trois an-
nées pour l'effacement des nationalités et le 
rapprochement nécessaire des peuples que 
dix siècles de philosophie et de patientes étu-
des. Vous verrez que l'accord des Etats 
commencera par un accord contre la Révo-
lution. C'est à vous de voir si vous voulez 
que la France s'identifie devant l'Europe 
avec l'idée révolutionnaire et soit considérée 
par tous les esprits sains de tous les pays 
comme le foyer de pestilence et de barbarie. 

Je n'essayai pas de ramener la conversa-
tion sur un sujet moins élevé. Mon ami se 
fût montré plus prudent peut-être, si nous 
avions traité de la question alsacienne ; 
mais sur les sommets de la philosophie son 
âme s'ouvrait librement. Dans une rare mi-
nute d'abandon, j'ai senti le sentiment de 
l'Alsace même se révéler ; et j'ai perçu au 
travers des déclarations de fidélité, la lassi-
tude et le découragement. Voilà la vérité. 
J'hésitais à la dire. C'est fait. Et j'ai main-
tenant la sensation d'un pénible devoir ac-
compli. 

N'est-ce pas, en effet, notre devoir, à 
nous publicistes, de noter autour de nous 
les impressions, marquer les faits, analyser 
les sentiments, renseigner enfin avec certi-
tude, quoiqu'il en coûte à nos propres senti-
ments. C'est la conscience de ce devoir, le 
remords de cette vérité perçue que je n'a 

brusquement à Savreux : 
— Voyons, mon cher enfant-, qu'est-ce que tu es venu 

faire ici ? 
Paul sursauta ; voilà bien ce qu'il redoutait, les ques-

tions de l'amiral dont l'affection s'alarmeraitdesa venue 
il ne répondit pas. 

L'amiral ajouta : 
— Je t'ai laissé à Paris dans une situation enviée, 

prospère, t'annonçant comme destiné à une brillante 
carrière, comme un des plus illustres enfants de notre 
vieille Picardie. 

Comment se fait-il que je te retrouve aujourd'hui à 
des milliers de lieues de la France, la figure ravagée, l'air 
désespéré. 

Et, après un lourd silence : 
— Sais-tu ce que tu es venu chercher ici ? interrogea 

Courbet. 
— Un peu de votre gloire, mais par-dejsus tout l'ou-

bli ! répondit tristement Paul. 
L'amiral eut un mouvement d'épaules énergique ; 

un sourire d'amerlune et de déception passa sur son 
mâle visage. 

— Ah ! oui, s'écria-t-il, ils sont glorieux, mes soldats 
ils sont intrépides mes marins ; tous les jours ils méritent 
bien de la patrie. 

Mais quelle triste gloire que celle que nous recueillons. 
Les côtes de Chine sont j»lonnées de tombes françaises 

et la moitié des braves qui dorment lâ n'ont pas vu le 
feu de l'ennemi. 

Moi-même je suis réduit à la plus meurtrière desinac 
lions ; je le sais, je n e reverrai jamais la France, la mort 
viendra me prendre sur mon banc de quart, elle me frap 
pera en traîtresse, somme elle frappe tous ceux qui m'en 

vais pas le droit de garder pour moi, qui 
m'ont retenu, à cette heure, devant un coin 
de papier blanc et m'ont arraché à l'admi-
ration du spectacle merveilleux déroulé de-
vant moi. Je n'aurais plus eu de tranquillité 
si je ne m'étais délivré tout de suite de cet 
aveu qui me brûle : 

— L'Alsace nous oublie. 
L. LATAPIE . 

SÉNAT 
Séance du 49 Juin 

Le Sinat reprend la discussion du projet de 
loi concernant la réforme de l'impôt des bois-
sons. 

L'article 1er impose la formalité d'une décla-
ration au iureau de la régie à tous ceux qui se 
livrent à la fabrication des eaux-de-vie, esprits 
et alcools. 

M. de Marcère développe un amendement ten-
dant à ce que les seuls bouilleurs Je profession 
soient astreints à cette formalité. 

C'est, sous forme d'amendement, une dernière 
lance rompue en faveur des véritables bouilleurs 
de cru, qui ne sont pour rien, dit l'orateur, dans 
les fraudes qui ont été signalées. 

M. Cornil combat cet amendement \ il pense 
que l'alcool des bouilleurs de cru est plus nuisible 
que l'alcool d'industrie et qu'en conséquence il 
faut restreindre le privilège de ces bouilleurs. 

M. de Verninac, rapporteur, ne croit pas que 
le mal produit par les bouilleurs de cru soit aussi 
grand que le dit M. Cornil, car sans cela il fau-
drait supprimer absolument le privilège des 
bouilleurs ; mais il pense, avec la commission du 
Sénat, qu'il faut prendre contre les bouilleurs de 
profession certaines garanties ; aussi n'hésite-t-il 
pas à repousser l'amendement de M. de Mar-
cère. 

M. Tillaye soutient au contraire cet amende-
ment, dont il est un des signataires. 

L'amendement est repoussé par 179 voix con-
tre 95. 

La suite de la discussion est renvoyée à lundi. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du 20 Juin 

La question de Madagascar 
La Chambre discute le projet de loi déclarant 

tourent, elle a déjà commencé son œuvre. 
Est-ce là ce que tu appelles la gloire : 
Et se redressant tout à coup, son austère visage trans-

figuré, des éclairs plein le regard : 
— Elle était là, la gloire 1 fit-il, en frappant de la 

mainsurle nomde Pékin, tracé engros caractères snr 
la carte. 

La route était ouverte ; il y a six mois que j'aurais 
planté le drapeau tricolore sur la plus haute tour du 
fameux palais de porcelaine des empereurs et qne cette 
guerre atroce serait terminée si on m'avait laissé faire. 

Mes marins ne seraient pas morts comme des mou-
ches ; la France aurait dépensé des millions de moins, 
et des milliers de mères ne pleureraient pas aujourd'hui 
leurs enfants. 

Ah ! si on savait la vérité sur notre situation 1... 
Tu me parles de gloire, mon pauvre enfant, va donc 

demander à ceux qui sont là avec moi, depuis le 
commencement de la eampagne, s'ils y croient encore. 

Ils se resignent, l'amour de la patrie, l'honneur et la 
vieille renommée de notre drapeau à défendre les sou-
tiennent encore un peu. 

J'attendais de nouveaux ordres et des renforts. 
Aujourd'hui les ordres sont venus, toujoursles mêmes, 

attendre et surveiller. Toujours attendre !. .. 
Les renforts, on me les refuse presque, l'ennemi se 

rit de nous et nous nargue, on m'empêche de l'attaquer 
et le reste de mes hommes valides va diminuant tous 
les jours. 

N'importe, nous saurons faire notre devoir jusqu'au 
bout, et prouver que nous aommes des hommes de 
cœur et des Français. 

Le devoir avant tout. 
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Madagascar et les îles qui en dépendent colonie 
française. 

M. Pierre Alype, député de l'Inde, présente 
une observation personnelle et affirme, contraire-
ment à ce qu'avait prétendu M. d'Estournelles 
dans la dernière séance, que les élections légis-
latives, dans les Indes françaises,ont toujours été 
faites dans les meilleures conditions de régularité 
et de sincérité. 

M. Bazille étudie le système administratif qui 
doit être appliqué à Madagascar. Il craint que 
là, comme dans toutes nos colonies, on ne mette 
trop en pratique le fonctionnarisme ; il rappelle 
que si M. André Lebon, ministre des colonies, est 
d'avis que nous devons diminuer le nombre de 
nos fonctionnaires et nous appuyer autant que 
possible sur les chefs indigènes, M. Hanotaux, 
ministre des affaires étrangères, a toujours expo» 
sé la nécessité d'avoir à Madagascar des fonc-
tionnaires français et même d'en augmenter le 
nombre. 

L'orateur demande que le gouvernement dise 
nettement où il va et quelle politique il entend 
suivre définitivement. 

M. Hanotaux, ministre des affaires étrangè-
res, dit qu'il a été, dans le principe, l'adversaire 
de l'annexion et le champion du protectorat; si 
le cabinet Ribot était resté au pouvoir, c'est le 
traité avec la reine de Madagascar qui eût été 
soumis à l'homologation du Parlement. 

Mais aujourd'hui la situation n'est plus la mê 
me ; M. Berthelot, ministre des affaires étrangè-
res dans le cabinet qui a succédé au ministère 
Ribot, a lu à la Chambre une déclaration dans 
laquelle il a dit : 

« Madagascar est dorénavant une possession 
française. » 

Deux puissances, l'Angleterre et les Etats 
Unis, se sont emparés de cette déclaration ; elles 
ont demandé à la France si elle signifiait que 
Madagascar devenait terre française, ou si Ma-
dagascar était encore soumise à la souveraineté 
du gouvernement nova. 

M. le ministre ajoute que M. Léon Bourgeois, 
alors ministre des affaires étrangères, a répondu 
que par le fait de la conquête, la souveraineté à 
Madagascar avait changé de mains, qu'elle ap-
partenait à la France et que dès lors, tous les 
traités passés entre le gouvernement hova et les 
nations étrangères devaient cesser d'exister. 

M Hanotaux déclare que lorsque le cabinet 
Méline est arrivé au pouvoir, il s'est trouvé en 
face de la situation créée par le ministère Bour 
geois : il a accepté loyalement, afin d'affirmer de-
vant les nations étrangères la fixité de la politi 
que de la République. 

Mais, ajoute-t-il, pour faire l'annexion, la 
Constitution exige l'assentiment du Parlement 
cet assentiment est nécessaire pour donner au 
cabinet la force dont il a besoin dans ses rap 
ports avec les autres puissances, et c'est pour ce-
la que le cabinet a déposé son projet de loi. 

Nous ferons donc l'annexion, mais nous enten 
dons en tirer tous les avantages qui feront la 
contre-partie de nos sacrifices. 

M. Hanotaux demande à la Chambre de voter 
le projet de loi. 

M. Lemire demande au gouvernement s'il en 
tend faire prévaloir à Madagascar une influence 
manifestement française, c'est-à-dire en s'appu 
yant sur l'idée catholique. 

M. André Lebon, ministre des Colonies, dit 
qu'il veut rassurer la Chambre sur les consé-
quences du projet de loi ; il nous rend notre li-

La vie est trop peu de chose pour que nous la dispu 
tions à la patrie qui la réclame. 

— Votre nom, cependant, est dans toutes les bouches 
dit Savreux, tous les journaux racontent vos fait d'ar 
mes, les pouvoirs vous acclament. 

On dit partout que vous avez reconquis à la France son 
auréole de gloire momentanément éclipsée ; on YOUS 

compare à tous les guerriers illustres, à tous les marins 
célèbres. 

L'amiral arrêta d'un geste brusque la parole sur les 
lèvres de Savrenx. 

— J'aimérais mieux qu'on nous tressât moins de 
oouronnes officielles et qu'on ne nous abandonnât pas 
comme le fut autrefois le brave Montcalm au Canada. Lui 
au moins, n'avait que l'ennemi à combattre, le climat ne 
lui prenait pas la moitié de ses héroïques soldais. 

Et puis, si on ne venait pas à son secours, on le 
laissait maître de son plan de campagne, on ne lui com 
mandait pas d'inutiles victoires pour enchainer la majo 
rité d'un parlement rebelle. 

Mais, moi, que demain j'aille à Pékin, que je tire un 
coup de canon qui n'ait pas été ordonné, que je bouge 
de ce mouillage qui m'est imposé, nos bureaucrates me 
décréteront d'accusation. 

L'amiral se rassit, le front baigné de sueur. 
— N'importe, fit-il, les mensonges des Chinois las 

seront peut-être nos diplomates, les ordres viendront 
et nous ferons encore de grandes choses. 

Mais que d'hommes sacrifiés inutilement I 
Courbet reprit, après un instant de réflexions : 
— Enfin, pourquoiêtes-vous ici. 
Et se rapprochant tout près de Savreux, il demanda 

avec intérêt : 

bertô vis-à-vis des puissances étrangères, c'a été 
la principale préoccupation du gouvernement. 

Le gouvernement est décidé à administrer Ma-
dagascar de la façon la plus économique ; il 
cherchera dans chacune des tribus de l'île tout 
ce qui dans l'élément indigène pourra nous être 
un aide. 

L'orateur ajoute que depuis le 1" mai le gou-
vernement n'a créé aucun emploi nouveau ; au 
contraire, on a réduit les cadres prévus au mois 
de décembre dernier ; un seul fonctionnaire a été 
envoyé à Madagascar, t'est eelui qui est chargé 
d'organiser les mines. 

M. Méline, président du conseil, déclare accep-
ter en principe le décret-loi de 1848 abolissant 
l'esclavage dans les colonies françaises, mais il 
rappelle que le législateur de 1848 lui-même 
avait apporté des tempéraments dans l'applica-
tion du décret. 

M. Jaurès, intervenant alors, attaque avec 
une extrême véhémence le ministre des colonies 
qui faisait partie du cabinet par lequel fut déci-
dée l'expédition de Madagascar et lui reproche 
de n'avoir pas songé à cette question de l'aboli-
tion de l'esclavage pour le jour où l'expédition 
serait terminée. 

Cette question de l'abolition de l'esclavage ne 
devrait même pas être discutée, dit l'orateur en 
terminant, car elle est intimement liée à la prise 
de possession de Madagascar. 

M. Lebon, ministre des colonies, relève vive-
ment ces paroles et répète après M. Méline que 
le législateur de 1848 avait prévu non seulement 
des délais mais une indemnité aux propriétaires 
d'esclaves. 

M. Gerville-Réache rappelle que la Convention 
lors de la première proposition d'abolition de 
l'esclavage dans les colonies françaises vota la 
proposition sans délibérer et par acclamation. 

Il termine en donnant lecture de l'ordre du 
jour suivant : 

« La Chambre, prenant acte" que l'esclavage 
est aboli à Madagascar par suite de la déclara-
tion que cette île est désormais colonie française, 
invite le gouvernement à prendre des mesures 
immédiates pour assurer l'émancipation immé 
diate. 

M. Méline, président du conseil, déclare de 
son banc que le gouvernement accepte cet ordre 
du jour. 

L'ordre du jour Gerville-Réache et Denys 
Cochin, accepté par le gouvernement, est adopté 
à l'unanimité des 544 votants. 

L'ensemble du projet de loi est ensuite adopté 
et la séance est levée. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET RÉGIONALE 

Proposition Rey 
Au cours de la séance du 20 juin, à la Chara 

bre des députés, M. le docteur Emile Rey, repré-
sentant de la deuxième circonscription de Cahors, 
a déposé l'amendement ci-après : 

« La taxe d'habitation sera fixée à 4,50 des 
valeurs locatives telles qu'elles résultent des 
travaux d'évaluation effectuées en vertu de la loi 
d'août 1885. 

» Le montant de cette taxe sera réparti entre 
les départements et les communes, au prorata des 
valeurs locatives d'habitations imposables, préa 

— Pourquoi veux-tu mourir ? qu'est-ce donc que tu 
as tant â oublier ? 

Panl ne répondait toujours pas, il cherchait encore 
un moyen d'éluder les questions du commandant de 
l'escadre. 

— Pardonnez-moi, lieutenant,fit l'amiral, si je vous 
pose cette question, vos affaires ne me regardent pas 
c'est vrai. 

Mais si mon vieil ami Savreux, votre père, était là 
pour m'entendre, je suis'persuadé qu'il comprendrait que 
mon affection pour vous me dicte seule cette question 
importune. 

Trop de vieux et doux souvenirs m'attachent à votre 
famille, trop d'anciennes et amicales relations me lient 
à vous pour que je ne songe pas à vous empêcher de 
venir mourir obscurément ici, vous qui étiez destiné à 
rendre, sur un autre théâtre, de grands services à la 
France. 

Je suis trop jaloux de la vie des hommes pour y con 
sentir. 

Si je m'écoutais, je vous renverrais par le premier 
transport qui partira pour la France. 

— Amiral, je vous en'conjure, s'écria Paul les yeux 
pleins de larmes, ne me renvoyez pas, vous feriez de 
moi le plu#malheureux des hommes. Mon malheur est 
déjà assez grand, n'y mettez pas le comble. 

Et sentant bien que l'amiral saurait le comprendre 
heureux de pouvoir se décharger de sa douleur dans le 
cœur d'un ami dont l'affection se manifestait aussi clai 
rement que celle de son chef à son égard, il recommenç3 

le pénible récit que nous connaissons déjà. 
11 raconta sa ruine, sa vie hrisée, son mariage rompu 

son duel et son embarquement. 

lablement réduit, savoir : communes de 1,000 
habitants et au-dessous, 60 fr. ; de 1,001 à 5,000, 
90 fr. ; de 5,001 à 30,000, 180 fr. ; de 30,001 à 
200,000 ou situées dans un rayon de quarante 
kilomètres de Paris, 230 fr.; ville de Paris 400 
francs. » 

Conseil de préfecture 
Audience du W juin 

Le Conseil de préfecture continue l'examen des 
protestations relatives aux élections municipa-

s : 

Concorès. — Protestation de MM. Ludovic Fa-
bre et Maury. 

Le conseil, proclame élu M. Maury au premier 
tour de scrutin. 

Flaugnac. — Deux protestations sont introdui-
tes contre les élections de cette commune. 

La première émane des sieurs Quèbre, Siméon 
et Gramont contre l'élection du sieur Austruée. 

Aprè3 les explications données par M. le con-
seiller rapporteur, le conseil annule l'élection du 
sieur Austruée. 

Bernard Quèbre et Ginibre demandent dans 
leur deuxième protestation l'annulation de l'é-
lection de tous les conseillers municipaux de la 
commune, motifs pris de ce que M. Garrigues, 
maire, aurait fait inscrire sur la liste des indi-
gents certains électeurs à la condition qu'ils vo-
teraient pour lui et sa liste. Le maire aurait fait 
aussi de3 promesses d'argent et fait distribuer 
du pain et du vin. 

Le conseil a mis cette affaire en délibéré. 
Larroque-des-Arcs.— MM. Conquet et Ala-

zard protestent contre l'élection des conseillers 
municipaux de cette commune, qui n'ont eu que 
quelques voix de majorité. 

Parmi les nombreux griefs qu'ils exposent, il 
en est un qui est de la dernière gravité : Le se-
cret du vote n'aurait pas été respecté; au lieu de 
faire brûler les bulletins de suite après ledépouil 
lement, le maire a procédé à leur examen en di-
sant ; « Celui-ci, je le reconnais, il est d'un tel» 
et de même pour un grand nombre. Deux témoins 
viennent affirmer le fait; le maire, d'ailleurs, ne 
le conteste pas lui-même. 

Cette affaire est mise en délibéré. 

Sénaillac (Lauzès). — Deux protestations des 
sieurs Pezet, Jonquières et Lacroix étant arrivées 
plus de cinq jours après les élections sont décla-
rées forcloses par le conseil. 

Montcabrier. — Une protestation du sieur Jouf-
freau contre les opérations électorales de la sec-
tion de Montcabrier est rejetée par le conseil. 

Reilhaguet. — Le sieur Thière conteste l'élec 
tion du sieur Grimai. 

Le conseil déclare que c'est à bon droit que 
Grimai a été proclamé élu et rejette la protes-
tation. 

Payrignac. — Le sieur Lespinasse, qui a pro-
testé contre l'élection du sieur Blancassagne, ne 
se présente pas. 

Le conseil rejette la protestation du sieur Les 
pinasse. 

Varaire. — Dans sa protestation, le sieur 
Dalat expose au conseil qu'il aurait été élu le 3 
mai si le bureau lui avait attribué 20 bulletins 
qui étaient écrits sur papier à lettre quadrillé 

Le conseil, qui a examiné ces bulletins, recon-
naît qu'ils doivent être attribués à M. Dalat. En 
conséquence, il le déclare élu au premier tour de 
scrutin. 

Sans fausse honte, en homme de cœur qui sait parler 
à un autre homme de cœur, il mit son âme à nu, il 
laissa voir toute la profondeur de son chagrin, l'immen-
sité de sa douleur. « 

Quand il eut fini, l'amiral Courbet, qui l'avait écouté 
en silence, lui prit les mains qu'il serra d'une affectueue 
et énergique pression. 

— Je me doutais bien, fit-il, que vous étiez un grand 
cœur, je ne me suis pas trompé. 

Il faut moins d'héroïsme et de courage pour courir 
à l'ennemi que pour agir comme vous avez agi. 

Mon ami, vous êtes un héros, et je m'y connais; je 
vis avec des hommes dont c'est le métier d'être héroï-
que. 

Le commandant laissa retomber les mains du lieute-
nant ; et, posant une des siennes sur la poitrine du jeu-
ne homme, à l'endroit du cœur. 

— Il faut le laisser battre, dit-il en souriant, tout n'est 
pas perdu peut-être. 

Paul hocha tristement la tête : 
— Il ne bat plus que pour le devoir et pour la France, 

murmura-t-il. 
— Alors, c'est l'oubli !... 
— Hélas ! non, je voudrais oublier et j'ai peur de 

l'oubli absolu. 
La figure de Courbet prit un air finement moqueur. 
— Allons, mon gaillard, dit-il, vous êtes moins ma-

lade qne vous ne le paraissiez à première vue, je ne 
désespère pas de vous. 

Savreux voulut protester. 
— Amiral, vos paroles me font du bien, c'est vrai, 

mais la guérison est impossible. 
L'oubli ne viendra pas, puisque je n'ai pas le courage 

Fête de gymnastique et d'escrime 
Dimanche dernier a eu lieu, sur le cours p 

nelon, la fête de gymnastique et d'escrime
 or

 * 
nisée par la société les Sauveteurs du Lot ^" 
le concours de la musique du 7e de ligne, de 'VA^ 

nir Cadurcien, des élèves du Lycée Garni. "e' 
et de l'Ecole normale. °tta 

Dès 9 heures du matin, les gymnastes da
 n 

ville et la musique l'Avenir Cadurcien sa « ^ 

daient a la gare pour recevoir la société les f 
lousains. 

A 2 heures 1/2 a lieu le rassemblement sur 
place Thiers. Là se forme un défilé qui

 Qesc 
bientôt le boulevard Gambetta. En tête U 1^ 
sique du 7e de ligne, puis la Société toulou

sa
i
ne 

le lycée, l'Ecole normale, les Sauveteurs du L
0
j' 

L'assistance est nombreuse \ aux places d'h 
neur, nous avons remarqué M. le maire de ̂  
hors et M. le secrétaire général de la Préfectu

t
j 

du Lot. 

Nos gymnastes obtiennent un vif succès, dont 
une grande part revient à M. Gulraudies-Ctp, 
deville, organisateur des exercices, et à | 
Gleyes, qui, avec M. Oulières, a préparé les p

u< pilles. 

Mouvements d'ensemble, pyramides, exercice] 
aux anneaux des frères Rouquet, saut du cheva-
let, tout cela est très remarqué et non moins ap. 
plaudi. 

A l'issue de la fête, toutes les sociétés, l'^M. 
nir en tête, se rendent sur la terrasse du café Tj. 
voli où les Sauveteurs leur offrent des rafraî-
chissements. 

M. Valdiguié photographie la réunion. 
M. Laporte, secrétaire des Toulousains, se lève 

et porte un toast à la ville de Cahors et à M, 
Guiraudies, président des Sauveteurs. 

M. Guiraudies répond, en tsrmes chalenreui 
aux paroles bienveillantes qui viennent de lui 
être adressées et lève son verre en l'honneur t 
Toulousains et de M. Plassan, président de l'As, 
sociation des Sociétés de gymnastique du Midi, 

Le départ des Toulousains a lieu par le train 
de 8 h. 44. Toutes les sociétés se rendent à la 
gare pour les aceompagner. 

Au moment où le convoi se met en marche, les 
gymnastes cadurciens crient : « Vive Toulouse ! 
vivent les Toulousains ! » Ces derniers répon-
dent par les cris de « Vive Cahors I vivent les 
Cadurciens ! » 

Circulaire ministérielle 
M. Méline vient d'adresser aux préfetsunecir-

culaire pour leur rappeller l'absolue nécessité 
d'assurer, dans les foires et marchés aux besd'asi, 
la surveillance prescrite par l'article 39 è la 
loi du 21 juillet 1881. 

Ce document fait ressortir le danger que çtè-
sententles rassemblements d'animaux, aupoiatde 
vue du développement des épizooties, et qu'il suffit 
d'un seul malade pour porter la contagion. 

Les préfets sont invités à ne prendre, à l'ave-
nir, aucun arrêté portant création de foires et 
de marchés aux bestiaux, avant de s'être assurés, 
au préalable, que les municipalités intéressées 
se sont imposé les charges nécessaires pour sub-
venir aux frais de l'inspection sanitaire des ani-
maux qui y sont amenés. 

de 

Postes 
M. Delpeuch, sous-secrétaire d'Etat et direc-

teur général des postes et télégraphes, étudie lt 
moyen de retarder le plus possible la principal) 
levée qui a lieu le soir à Paris. 

Nous espérons que M. le Directeur des Postes 
du département prendra la même mesure pour 
ce qui concerne Cahors. 

de chercher à oublier, la mort seule me délivrera * 
mon chagrin. 

— Nous verrons bien ! fit l'amiral d'un ton sceptique-
Et, reprenant sa voix brève, concise, cette voix de 

commandant qui êlectrisait ses hommes. . 
— Nous irons bientôt mettre le siège devant Kelung 

et bloquer les passes aux environs, j'aurai besoin 
vous à ce moment, lieutenant, mais à une condition 
c'est que vous ne chercherez pas à vous faire tuer inu-
tilement. 

Il ne laissa pas au jeune homme le temps de repon-
dre, il ajoura : 

— J'ai votre parole, n'est-ce pas ? 
En attendant vous resterez à bord du Bayard, nous 

causerons du vieux temps, de notre vieille Picardie, 
nos familles, de nos souvenirs d'enfance. 

C'est dit, n'est-ce pas, lieutenant ? 
— Amiral, protesta Paul, je viens ici pour combattre 

sans crainte de la mort,'_tmais sans intention de la o 
cher. j 

Savreux quitta l'amiral dans un état d'àme étrange, 
la fois triste et joyeux. 

Il emporta de cette'première entrevue un peu d'espoir 

que les bonnes paroles de Courbet avaient fait
 ai

^
e
^ 

lui, une diversion à ses cuisants chagrins. Mais • 
portait aussi la pénible conviction que l'amiral étai 
péà mort et qu'il ne reverrait jamais la France. ^ 

Et tant était grande sa vénération pour cet arm ^ 
son enfance, qui s'était tout à coup révélé 
capitaine illustre, qn'ilne songea plus d'abord a sa 
pre souffrance. 



JOURNAL DU LOT 

La principale levée étant celle qui précède le 
»t des trains express du soir pour Paris et 
Toulouse, nous espérons qu'il réduira autant 

^
ue

 possible l'intervalle qui sépare la levée du 
*j"8

 rt
 (j

u
 train. Cet intervalle est actuelle-

ent Pour Ie8 D0Î';es sciées dans la partie nord 
je la' ville, de plus, de 2 heures. On devrait 
réduire de moitié. 

SOCIÉTÉ DES ÉTUDES DU LOT 
Séance du 15 Juin 

présidence de M. l'abbé Gary, président semestriel. 

jl. le Secrétaire général dépose les publica-
tions reçues, entre autres le Bulletin men-
suel du club des touristes agenais. 

U est donné lecture d'une lettre de M. le 
jlaire de Souillac, priant la Société de sous-
crire à l'œuvre d'érection d'un monument au 
contre-amiral de Verninac Saint-Maur. 

Cette demande est, suivant l'usage, ren-
voyée au Conseil d'administration. 

M. Greil communique un édit du roi Louis 
XVI, daté du 7 mars 1776, et donnant au 
régiment d'infanterie de Quercy la dénomina-
tion de Rohan-Soubise. 

M. Gary fait hommage à la Société d'un 
exemplaire de la Revue Religieuse renfer-
mant une notice biographique sur Mgr Gri-
mardias. 

Un membre continue la lecture de la mono-
graphie de Goujounac, par M. Bladier. 

VILLE DE GOURDON 

FÊTES DE LA St-JEAN 
les 27, 28 et 29 juin 1896 

Programme des Fêtes 
Avec le concours de la Société instrumentale de 

la Ville et de la Société de 
Gymnastique < Les Enfants de Gourdon » 
Samedi juin : À midi, Salves d'artille-

rie. — A 9 h. du soir, Feu de joie, place St-Si-
méon. — Retraite aux flambeaux. 

Dimanche 28 juin : Grand concours de 
tir, de 9 h. à 4 h., dans la Cour de l'ancienne 
école communale des garçons (8 prix, 8 diplômes, 
5 médailles) l°r prix d'honneur, une pendule et 
nue médaille dorée ; 2me prix, une montre à re-
montoir et une médaille argentée; 3° prix, un 
revolver avec son étui et une médaille bronzée ; 
4' prix, six couverts métal diamant et une épin-
glette ; 5e prix, un service à découper et une 
épinglette ; 6" prix, une douzaine cuillères à ca-
fé et une épinglette; 7e prix, un portemonnaie 
«m de Russie et une épinglette ; 8e prix, un joli 
couteau de poche (4 lames) et une épinglette. — 
(Chaque prix aura son diplôme d'honneur). — 
A 10 heures, à l'Arbre-Rond, Course des rois 
d'Arcadie : l«r prix, 5 fr. ; 2e prix, 2 fr. ; 3e prix 
1 fr. — Jeux divers. — A 1 h. 1/2, place St-
Pierre, le Singe et le Noyer (2 prix : 3 et 2 fr.) 
— A 2 h., avenue Cavaignac, Tourniquet (2 prix, 
3 et 2 fr.) — A 2 h. 1/2, avenue Gambetta, cour-
ses légères de femmes (3 prix : 5, 2 et 1 fr.) — 
A 3 h., place St-Jean, Courses des hommes phé-
nomènes (3 prix : 3, 2 et 1 fr.) — A 3 h. 1/2, 
Grande Cavalcade, Chars, Cavaliers et Groupes 
à pied. (Itinéraire : Départ de l'usine d'électri-
cité, avenue Cavaignac, avenue Gambetta, le 
Tour-de-Ville). Les quêtes seront faites au pro-
fit des pauvres de la ville. 

Fête de nuit : Grande Illumination des pla-
ces, boulevards, avenues et promenades. — Bril-
lant Feu d'artifice. — Retraite aux flambeaux. — 
Grand Bal sur les Allées de la République. 

Lundi «9 juin : De 10 à 11 h., Mouve-
ments d'ensemble et Exercices divers par la So-
ciété de gymnastique. — A 2 h., Grandes Cour-
ses de Vélocipèdes : 1" Course, 3000 mètres, 2 
Priî : 1er prix, 50 fr. ; 2« prix, 20 fr. ; 2m« Cour-
se, 3000 mètres, 2 prix : 1" prix, 30 fr. ; 2« prix, 
15 fr. ; 3m« Course (réservée aux coureurs n'ayant 
rien gagné aux Courses précédentes), 3 prix ; l«r 

Pr«, 15 fr. ; 2« prix, 10 fr. ; 3° prix, 5 fr. ; 4m% 
Course d'Honneur (obligatoire pour tous les ga-
8D&nts) : Un lot d'Eau de Noix Cabanès. (Le i" 
Pn$ de la 4*° course ne pourra pas courir à la 
*° course.) — De 4 à 5 heures du soir, tirage de 
'»Tombola, au bénéfice des pauvres de la ville. 
^A8h. 1/2, Bal de nuit, Allées de la Répub-
lique— Les personnes qui voudront concourir 

P°or les jeux et courses sont priées de se faire 
écrire à la Mairie, avant le 26 courant. 

La Commission de la Fête engage les Habi-
ants de la ville à illuminer et à pavoiser leurs 

faisons. 

Le Président, 
Th. CABANÈS. 

Alisier 
Cérémonie patriotique. — La fête patriotique 

^<5« anniversaire de la défense do la Patrie, a 
'eu dimanche dernier à Assier, en présence 

Un« foule considérable, attirée par cette belle 
t&nt anta man^es*ati°a- -Les anciens combat-
en ta ̂  communes voisines sont arrivés drapeau 
U

a
 '.toates leurs médailles sur la poitrine. 

aQ°ien aumônier militaire, M. Darnis, de 

Gramat et M. Léon Amouroux, conseiller d'ar-
rondissement, ancien garde national au siège de 
Paris, ont prononcé au cimetière des discours qui 
ont fait vibrer le cœur de tous les assistants. 

Travail facile chez soi 
M. Martin, commissaire de police aux délé-

gations, agissant en vertu d'une ordonnance de 
M, Pasque, juge d'instruction, amis hier matin, 
en état d'arrestation, deux individus nommés 
Tisser et Perricin, demeurant 24, boulevard du 
-Temple, qui avaient inventé un petit commerce 
très florissant. 

Depuis deux ans ils faisaient paraître dans les 
journaux de province une annonce ainsi conçue : 

« Travail facile, lucratif, pour personne dis-
posant de deux heures par jour. Ecrire, etc.. et 
joindre timbre pour la réponse. » 

Les demandes arrivées, ils s'empressaient de 
répondre en demandant 2 francs pour frais de 
renseignements et d'envois d'échantillons. Une 
fois en possession du mandat de 2 francs, ils pro-
posaient aux gogos de placer des objets obscènes. 
Stupéfaits, les correspondants n'écrivaient plus 
et perdaient leurs 2 francs. 

On estime que ces « honnêtes » commerçants 
ont encaissé environ dix mille francs par an. Le 
magistrat a saisi les livres de commerce et quel-
ques pièces comptables, que M. Blanc, expert, a 
été chargé d'examiner. 

Les deux inculpés ont été écroués à Mazas. 

Au Conseil d'Etat 
On sait qu'aux termes de la loi, un délai de 

cinq années est imparti aux veuves de militaires 
pour faire liquider leurs pensions. 

Le Conseil d'Etat vient d'avoir à appliquer 
cette disposition dans des circonstances qui sont 
très heureusement exceptionnelles. 

Un sieur D... officier retraité, mourait le 21 
décembre 1877. A partir de cette époque, la 
pension à laquelle sa veuve avait droit, lui avait 
été servie trimestriellement par son notaire, à 
qui elle avait confié la gestion de ses intérêts. 
Elle touchait aussi régulièrement, en fournissant 
les certificats à l'appui, une pension annuelle de 
386 francs, lorsqu'elle fut avisée le 1" décembre 
1894 que le notaire était décédé, en laissant de 
très mauvaises affaires, et que le liquidateur de 
la succession refusait de lui servir sa pension de 
retraite, affirmant que cette pension n'avait 
jamais été liquidée, et que le titre n'existait pas ? 

U semble probable que le notaire avait conti-
nué à toucher l'intégralité de la pension du mari 
au moyen de faux certificats de vie. 

La dame D... s'adressa alors au ministre de 
là guerre, qui lui répondit que sa demande de 
pension était frappée de déchéance. Elle se pour-
vut alors an Conseil d'Etat, pensant que les cir-
constances particulières dans lesquelles elle était 
pouvaient la relever de cette déchéance. 

Le Conseil d'Etat n'a pu qu'appliquer la loi et 
rejeter la requête. Mais le ministre de la guerre 
a alloué à la dame D,.. un secours permanent de 
200 francs. 

Conseil d'Etat : Le gaz et l'électricité 
Le Conseil d'État vient d'avoir à statuer sur 

un nouvel épisode de la lutte entre le gaz et l'é-
lectricité pour l'éclairage d-es particuliers. Il s'a-
gissait de la ville de Montauban qui, après avoir 
concédé à une Société gazière le droit d'établir 
des conduites sous les voies publiques, avait lais-
sé une Compagnie d'éclairage électrique installer 
sur les mêmes voies des fils aériens, en vue de la 
distributiou de la lumière. 

La Société gazière a demandé des dommages-
intérêts. En effet, le traité qu'elle avait conclu, 
tout en réglementant uniquement l'éclairage au 
gaz, présentait cette particularité qu'il conférait 
à la Ville le droit de la mettre en demeure d'em-
ployer tout nouveau mode d'éclairage plus puis-
sant ou plus économique. Le Conseil d'Etat a 
estimé qu'en imposant ainsi à son concessionnaire 
l'obligation de la faire profiter des découvertes 
futures, la Ville avait précisé le droit exclusif 
qui était conféré à la Société, il a condamné la 
ville à des dommages-intérêts. 

Il faut remarquer que l'arrêt du Conseil d'Etat 
déclare expressément que la Ville, en qualité de 
cocontractante, avait le devoir de veiller à em-
pêcher sur la voie publique toute installation 
d'éclairage de nature à faire concurrence à la 
Société gazière. Aussi a été repoussé le moyen 
tiré par la Ville de ce que la pose des fils aériens 
par la Compagnie d'électricité aurait été, non 
permise expressément, mais simplement tolérée, 
et de ce qu'aussi la Compagnie aurait agi à ses 
risques et périls. 

Question de droit 
Le notaire qui a reçu un acte d'emprunt nul, 

comme consenti à une partie pour vue d'un conseil 
judiciaire et sans l'assistance de ce dernier, est-
il responsable, alors que le nom de l'emprunteur 
a été omis sur toutes les listes d'incapables affi-
chées dans les études de l'arrondissement ? 

Telle est la question que la Chambre des re-
quêtes de la Cour de Cassation a eu à trancher 
dans son audience du 15 juin courant, et qu'elle 

a résolue dans le sens de la négative au rapport 
de M. le conseiller Fochier, et sur les conclusions 
conformes de M. l'avocat général Melcot, à l'oc-
casion d'un pourvoi formé par M. Gérard notaire 
à Pôrigueux. 

Courses de Gramat 
(Suite et fin) 

Lundi 20 juillet, à 2 heures du soir (prix des 
éleveurs), Epreuve obligatoire des pouliches de 
3 ans primées au concours de Gramat du 10 avril 
dernier. 

1,800 fr. dont 1,500 fr. offerts par l'Etat et 
300 par la Société d'Encouragement à l'Elevage 
du Cheval des Causses du Lot. 

Divisés en dix prix : Au 1«, 400 fr., au 2', 
350 fr. ; au 3% 300 fr. ; au 4e 200 fr. ; au 5e, 
150 fr. ; au 6e, 100 fr. ; au 7°, 100 fr. ; au 8% 
100 fr. ; au 98, 50 fr. ; au 10e, 50 fr. 

Poids unique : 55 kil. — Distance ; 2,000 mè-
tres environ. 

Le droit à la prime obtenue au concours de 
Gramat du 10 avril dernier ne sera acquit qu'a-
près l'épreuve. 

Avant la course, la carte de saillie sera exigée 
des propriétaires. 

Aucune excuse pour maladie ou autre ne sera 
admise. 

Les prix gagnés dans l'épreuve des pouliches 
ne seront acquis aux propriétaires qu'après le 
1" janvier 1897 et lorsqu'il aura été constaté 
qu'ils disposent à cette époque des animaux clas-
sés dans cette épreuve. 

La tenue de courses est obligatoire. 
Art. 4 de l'arrêté ministériel du 30 janvier 

1834 : 
« Aucune pouliche de 3 ans primée ou men-

tionnée honorablement ne pourra prendre part 
aux épreuves réservées à cette catégorie si, au 
jour des épreuves, elle a gagné un prix dans une 
course publique. » 

Prix de Consolation (au trot attelé) 300 francs 
offerts par la Société d'Encouragement à l'Ele-
vage du cheval des Causses du Lot, dont 220 fr. 
au premier et 50 fr. au second, pour chevaux 
entiers, hongres et juments de tout âge, de toute 
espèce et de tout pays, attelés seuls à une voiture 
à deux roues. 

Poids libre : entrée 10 francs, le troisième 
doublera son entrée. 

Distance : 3,600 mètres environ. 
Les engagements seront reçus jusqu'au mardi 

14 juillet, avant9heures du soir, chez M. Puyba-
ret, trésorier de la Société à Gramat (Lot). 

Prix du Ségala (au trot monté) 600 fr. dont 
400 fr. offerts par l'Etat et 200 fr. par la ville de 
Gramat. 

Pour poulains entiers et pouliches de demi-
sang ayant au moins 25 0/0 de sang arabe nés et 
élevés en France et âgés de 3 à 4 ans. 

Entrée : 20 francs. 
400 fr. au l«r, 150 fr. au 2e, 50 fr. et son en-

trée au 3". 
Poids : 3 ans, 55 kg. ; 4 ans, 65 kg. 
Distance : 3,000 mètres environ. 
Les engagements seront reçus jusqu'au mardi 

14 juillet, avant 9 heures du soir, chez M. Puy-
baret, trésorier de la Société, à Gramat (Lot). 

Prix de l'Alzou (course de haies) 1,000 fr. 
offerts par le Conseil général pour tous les che-
vaux de 3 ans et au-dessus. 

Entrée : 50 francs. 
Au second 200 fr. sur le prix, le troisième 

doublera son entrée. 
Tout gagnant dans l'année en un ou plusieurs 

prix, d'une somme de 4,000 fr. portera 3 kilog. 
de surcharge ; 6,000 fr. 6 kg., 8,000 fr. 10 kg. 
10,000 fr. 10 kg. 

Distance : 2,600 mètres environ. 
Engagements jusqu'au mardi 14 juillet, avant-

midi, chez M. Guillemot, 1, rue de Castiglione, 
à Paris, 

Conditions générales, Code et règlement de la 
Société d'Encouragement. 

Code et règlement de la Société des Steeples-
Chases de France. 

Code et règlement de la Société d'Encourage-
ment pour l'amélioration du cheval français de 
demi-sang. 

Dans les courses pour chevaux attelés, la cra-
vache américaine ou tout autre de moindre di-
mension sera seule admise ; le fouet ainsi que 
les grelots sont interdits. 

Les commissaires : Jean de Fontenille, Delfour, 
Lacarrière. 

Approuvé : Le Ministre de L'Agriculture, 
Signé : MÉLINE. 

Le pari mutuel fonctionnera sur l'Hippodrome. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

FETE NATIONALE 
14 JUILLET 1896 

Quatrain télégraphique 
La robe châtelaine je m'appelle, 
Venant de Paris, capitale des Trésors, 
Chez Mlle MARTINE, j'apporte la nouvelle, 
Aux Dames les plus coquettes delà ville de Cahors. 

2, rue Jean-Caviole. 

A l'occasion de la Fête Nationale du 14 
Juillet 1896, la Compagnie d'Orléans éten-
dra comme suit la durée de validité des 
billets Aller et Retour, à prix réduits pré-
vus par son Tarif spécial G. V. n° 2 : 

1° Les billets délivrés à toutes les gares 
du réseau pour Paris, du Samedi 11 Juillet 
inclus au dimanche 19 Juillet inclus, seront 
valables pour le retour, jusqu'aux derniers 
trains partant de Paris le Lundi 20 Juillet; 

2° Les billets délivrés du Samedi 11 juil-
llet au mardi 14 juillet, ces deux jours 
inclus, de Paris pour toutes les gares du 
réseau et de toutes les gares du réseau 
entre elles, dans les limites fixées par ledit 
Tarif, seront valables pour le retour jus-> 
qu'aux derniers trains du mercredi 15 
Juillet. 

Ces billets conserveront la durée de vali-
dité déterminée par le Tarif précité, lors-
qu'elle expirera après les dates ci-dessus 
fixées. 

FAITS DIVERS 
Une curieuse ordonnance de médecin 

Un chercheur a retrouvé, à la bibliothèque 
d'Epernay, une ordonnance de médecin qui n'est, 
évidemment pas banale. Nous la reproduisons 
dans toute sa primitive originalité : 

Le consultant, attaqué depuis quinze jours de 
fièvre avec accablement, tête un peu pesante, a 
pris deux fois des remèdes, qui l'ont fait vomir 
et évacuer ; mais il a peu bu, il est échauffé, 
rend par les selles des matières montées et a 
besoin d'être délugé, humecté et relâché. 

Poar ce, il vivra pour toute nourriture d'un 
bouillon fait de trois quarterons de bœuf par le 
gîte, autant de veau par la rouelle dans une pin-
te et demie d'eau ; on le réduira peu, il en 
prendra un gobelet de trois en trois heures ; il 
peut y substituer des bouillons avec oseille, lai-
tue, joûte, pourpier et le beurre frais ; point 
d'autre nourriture, point de vin, il boira chaque 
matin, à demi heure de distance, trois à quatre 
gobelets de petit lait ; dans le reste de la jour-
née il boira trois fois par heure un gobelet d'une 
tisane faite avec du chiendent, une pomme cou-
pée en quatre, bouillies en pinte et demie d'eau, 
on y mettra infuser cinq ou six feuilles de bour-
rache, quelques filets de réglisse et, la liqueur 
passée, on y fera fondre un gros sel d'Epson. 

De trois en trois heures, on lui donnera un go-
belet de son bouillon ; matin et soir, il aura un 
lavement préparé avec fromageon, putrelle, sen-
neçon et le beurre frais. Pans la journée, on lui 
mettra les jambes dans l'eau tiède pendant une 
demi heure. U conviendra, dans quelques jours, 
de le purger en lavage, mais je dirai comment, 
sur les nouvelles qu'on me donnera de son état 
dans trois ou quatre jours. 

Epernay, 13 fructidor an 12. 
"WAUBERT. 

On comprend après cela les railleries que fit 
cent ans avant le génial Molière. 

Après tout, nos grands parents, ne s'en por-
taient pae plus mal. 

Bourse de I*ai*is 

Cours du 23 Juin 4896 

SENTES 
3 0/0 compt. ex-c. 
3 0/0 amortissable .compt. 
4 1/2 0/0 compt. 

101 10 
100 52 
104 75 

A VENDRE une belle jument noire 
9 ans, percheronne. On 
donnera toute garan-

tie. S'adresser boul. Gambetta, à M. Caine-Brun. 

H. FÀBRE 
10, RUE DE LA MAIRIE, 10 

CAHORS 

FABRICATION ET REPARATION 

D'HORLOGERIE, BIJOUTERIE & JOAILLERIE 
Dorure et Gravure sur Métaux 

LUNETTERIE &c OFTIGJTTE 

Achat de Matières Or, Argent et Platine 
Travaux soignés. — Prix modérés 

On demande un apprenti 

MAISON A VENDRE 1 ; 
Pont-Neuf, n° 10. — S'adresser en face 
Epicerie du Pont-Neuf. 

A LOUER 
Dans une jolie maison, un appartement 

bien composé. 
S'adresser : 25, rue du Lycée, 25. 



JOURNAL DU LOT 

Bibliographie 
JOURNAL DE LA JEUNESSE. — Sommai-

re de la 1228e livraison (13 juin 1896). — La 
vengeance des Peaux-de-Bique, par Gustave Tou-
douze. — Une tapisserie peu commune, par 
Pierre de Mêriel. — La bicyclette, par Edmond 
Renoir. — Le roman de l'armurier, par Danielle 
d'Arthez. — La vie universitaire en Allemagne, 
par H. Heinecke. — Chaque numéro, 40 cent. 

Illustrations de A. Paris, Myrbach, E. Zier. 
Abonnement : Un an, 20 fr. Six mois, 10 fr. 
Bureaux à la librairie Hachette et C'e, boule-

vard Saint-Germain, 79, Paris. 

TOUR DU MONDE. — Nouveau Journal des 
voyages et des voyageurs — Sommaire du N° 
24. (13 juin 1896). — 1° En Ecosse, par Marie-
Anne de Bovet, avec onze gravures d'après des 
dessins de G. Vuillier. — 2° A travers le Monde. 
— La Suisse à l'Exposition de Genève, récit de 
notre correspondant spécial. — Parmi les races 
humaines : Au pays des Vatouas. Le chemin 
de fer de l'Ouganda. — Une réserve d'éléphants. 
— Grandes courses de terre et de mer. — Livres 
et cartes : Six dessins d'après des photographies. 
— 3° Conseils aux voyageurs. — La photogra-
phie dans les voyages. — 4° Tour du Monde-
Guide et Tableau Graphique : Le Léman et la 
Savoie. — Exposition de Genève. — Chaque 
livraison, 50 cent. 

Abonnement : Un an, 26 fr. Six mois, 14 fr. 
Bureaux à la librairie Hachette et Cie, boule-

vard Saint-Germain, 79, à Paris. 

LE MUSÉE DES FAMILLES (60e année) pa-
raissant deux fois par mois, publie dans son nu-
méro du 15 juin 1896 : Les Feux de la Saint-
Jean, par M. Braibant. — Histoire de l'Art et 
de l'Ornement, par Ed. G. et Marie G. — La 
troupe, par Marc Philibert. — Les salons de 1896 
par G. Migeon.— Le lion des Ardennes, par 
Sixte Delorme. — Causerie de quinzaine, par 
Eug. Muller. — Mouvement scientifique, par G. 
Brunei. — Gondar, par J. Bertall. — Mademoi-
selle de Fierlys, par F. Dillaye. — Mosaïque, 
par Eug. Muller. 

Illustrations par Cortazzo, Toussaint, Em. 
Bayard, Kirschner, J. Girardet, Rudnicki, etc. 
et d'après de vieilles estampes. 

Prix d'abonnement, Paris : un an 14 fr. Dépar-
tements, 16 francs, à la Librairie Ch. Delagrave 
15, rue Souffiot, Paris. 

Aujourd'hui paraît, chez l'éditeur Paul Du-
pont, le troisième volume des Aventures de ma \ 
Vie, par Henri Rochefort. 

Ce nouveau volume embrasse la période la 
plus agitée, la plus dramatique de l'existence de 
l'auteur : la Commune, l'arrestation de Roche-
fort, son incarcération à Versailles, ses projets 
d'évasion au fort Boyard ; puis son embarque-
quement sur la Virginie, à bord de laquelle il 
accomplit une longue et pénible traversée ; son 
arrivée et son séjour en Nouvelle-Calédonie ; 
enfin son heureuse évasion et son retour en Eu-
rope, en passant par l'Australie et les îles Fidji. 
Cette longue et involontaire promenade autour 
du globe a fourni à l'auteur des Aventures de ma 
Vie une ample moisson d'anecdotes, d'observa-
tions sur les hommes, les mœurs et les choses, 
qui donnent au troisième volume des Mémoires 
d'Henri Rochefort un intérêt particulier. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

LIBRAIRIE DE F1RMIN DIDOT ET Cie 

56, RUE JACOB, A PARIS 

LA 

MODE ILLUSTRÉE 
JOURNAL DE LA FAMILLE 

Sous la direction de Mme EMJIELINE RAYMOND 

La Mode illustrée, tout en restant ce qu'elle a 
été juqu'ici avec tant de succès, c'est-à-dire le 
journal par excellence des travaux utiles et des 
tableaux d'agrément, fait actuellement paraître, 
avec chaque numéro, sans augmentation de prix, 
un supplément consacré à des romans illustrés, 
choisis de façon à intéresser tous les membres de 
la famille; les 52 numéros qu'elle publie chaque 
année contiennent plus de 2,000 dessins de toute? 
sortes : dessins de modes, de tapisserie, de cro-
chet, de broderie, plus 24 feuilles contenant les 
patrons en grandeur naturelle de tous les objets 
constituant la toilette, depuis le linge jusqu'aux 
robes, manteaux, vêtements d'enfants, etc. 

Le public n'est pas contraint à s'abonner pour 
l'année entière ; il peut s'abonner à l'essai pou* 
trois mois. 

Un numéro spécimen est adressé à toute per» 
sonne qui en fait la demande par lettre affranchie. 

On s'abonne en envoyant un mandat sur la 
poste à l'ordre de MM. FIRMIN-DIDOT ET 
Cle, rue Jacob, 56, à Paris. On peut aussi envo-
yer des timbres-poste en ajoutant un timbre 
pour chaque trois mois et en prenant le soin de 
les adresser par lettre recommandée. 

Prix pour les départements : lr« édition : 3 
mios, 3 fr. 50; 6 mois, 7 fr. ; 12 mois, 14 fr. — 
4e édition, avec une gravure coloriée chaque nu-
méro : 3 mois, 7 fr. ; 6 mois, 13 fr. 50; 12 mois, 
25 fr. 

S'adresser également, soit aux bureaux de 
poste, soit aux libraires des départements. 

Billets d'aller et retour à Prix réduits 

Pour ROY AT et LAQURGILLE 
Pendant la saison thermale, du itr Jnin an 

30 septembre, la Compagnie d Orléans délivre, 
h tontes les gares de soo réseao : 1° pour la 
station de Laqueuille desservaût les stations 
thermales du Mont-Dore et de La Bour-
boule ; 2e pour la station de Royal, des bil-
lets aller et retour rédoits de 25 0/0 en lre 

classe et de 20 0/0 en 2e et 3e classes sur le 
double des pris des billets simples. 

Tout billet délivré à une gaie située à 300 
kilomètres an moins desdites stations donne 
droit au porlenr à ou arrêt en cours de route 
à l'aller el au retour. 

La durée de validité de ces billets est de 10 
jours, non compris les jours de dépari et d'ar-
rivée. Cette durée peut être prolongée de 5 
jours, moyennant paiement d'un supplément de 
10 0/0 du pris du billet. La demande de pro-
longation peut être faite soit à la gare de dé-
part, soit à la gare d'arrêt, lorsqu'il y a lien, 
soit à la gare destinataire, mais avant l'expi-
ration de la durée de validité des billets. 

Les voyageurs munis de ces billets peuvent 
faire usage des places de luse, à la condition de 
payer intégralement le supplément afférent aux-
dites places. 

AVIS. — Les voyageurs obtiennent, sur lH(lr 
demande, soit à la gare de départ, soit au bu-
reau do Correspondant de la Compagnie à 
Laqueuille, des billets d'aller et retour réduits 
de 25 0/0 pour le Mont-Dore et La Bour-
boule. 

Do Mont-Dore et de la Boorboule à Royat el 
Clermont-Ferrand et vice versd. De Bon j 
Laqueuille (Le Mont-Dore et la Boorboule) 
Royat et Clermont-Ferrand et vice versâ. ' 

Billets d'aller el retour à prix réduits vala. 
bles pendant 3 jours. 

a** 

lïfltllGE tÉlM«BISmBJTIOI,-IMP||/||É. 
L. AUDB0URG & C" 

4, RUE SAlMTE-AMIEUmm de l'Opéra) 
PARIS -i—-

LaMalSonL.AUDBOURG4C?>,rondéa«nlS7S, 
se charge de 1'AFFICHAGE de toute nature ainsi 
que de la DISTRIBUTION des IMPRIMÉS pour 
Paris, la Province et l'Etranger. Cette maison de 
i« ordre possède dè nombreux emplacements 
pour la pose des Affiches en papier et sur toile ; 
elle a des correspondants dans toutes les 
communes de France. 

S'ADRKSSKR A ZMC. 33177B25f Dimenui 
4, Rue S'VAnne (Anime de l'Opéra) Parla. 

EXPOSITION CAHORS 1881 

B. DOUGÈDE 
Marchand Tailleur, à Cahors, rue de la Liberté 

M. DOUCÈDE a l'honneur d'informer sa nombreuse clientèle, 
qu'il vient de recevoir toutes les marchandises Haute-Nouveaaté, 

saison d'Été. 
Il livrera, comme toujours, les commandes qu'on voudra bien 

lui faire, aux prix les plus modérés. 
M. DOTJCÈDE envoie des échantillons, ou se rend lui-même, 

sur demande. 

PULVERISATEUR—DEPEYRE 
A pompe directe et air comprimé 

Ie" Prix — Hors Concours — Médailles d'Or 
Dans les principaux Centres viticoles de France 

Derniers Perfectionnements. Appareil garanti 
«8 F. CUIVRE JAUNE - 3» 

F. DEPEYRE, Inventeur-fabricant 
Chevalier du Mérite Agricole 

18, Boulevard Gambetta, à Cahors (Lot) 
NOTA. —Vu le grand nombre de deman-

des prière de se faire inscrire au plus tôt. 

Gave Bordelaise 
3, rue de la Mairie, CAHORS 

M. LASSERRE, ANCIEN CHEF DE SECTION 

M. GOMBARIEU, Successeur 
Livraisons au détail et à domicile de vins vieux en bouteilles de 

Bordeaux-Médoc, vieux Cahors, vins blancs secs et doux de la Gironde et de 
Banyuls-sur-Mer (garantis de raisins frais), Grenache, Muscat et Banyuls 
supérieur (vins de propriétaire), Cognacs, Rhums, Armagnacs de lre marque. 
Spiritueux, Liqueurs de marque, Champagnes, Vins en fûts et Eaux miné-
rales. — Prix très réduits sur tous les articles eu égard à leur qualité tout-
à-fait supérieure. 

IMPUISSANCE i,:;rr;; 
femme. Pilules, effet immédiat sans 
nuire à la santé, 4 fr. Dépôt unique: 
Spitaëls, ph. à Lille. Envoi discret. 
Même pharmacie, Pilules contre les 
pertes d'urine au lit à tout âge, 5 fr. 

LE GOURMET 
REVUE DE CUISINE PRATIQUE 

Abonnement pour un an 
France 5 fr. 
Etranger 6 fr. 

On 's'abonne sans frais dans tous\ 
les Bureaux de poste. 

Bureaux : 12, rue Turbigo, Paris 

Le propriétaire-gérant : LiYTOB, 

GRMDE MARQUE] IV^TIOrVAXJE 
r EMENT 

LA MARQUE LA PLUS CONNUE DU MONDE ENTIER 

_ La plus réputée — La meilleur marché 
Bicyclette de luxe 500 fr. pneumatique DUNLOP 

id. n° 1 375 fr. — — 
id. n° 2 325 fr. — — 

Bicyclette de luxe pr dames 575 fr. pneumatique DUNLOP 
id n°l id Û50fr. — 
id n°2 id 375 fr. — 

Toutes les roues des machines CLÉMENT sont montées avec lés nouveaux rayons tangents incassables 
renforcés aux deux bouts. 

Demander le catalogue à M. Jean L ARRIVE, agent général, A CAHORS. 
DES AGENTS SÉRIEUX SONT ACCEPTÉS DANS TOUS LES CANTONS DU LOT. 

MUSIQUE & ORGUES 
Ancienne Maison TRUFFIER, fondée en 1852 

Arthur LAGAPE, facteur-accordeur de Pianos & Orgues 
SUCCESSEUR 

2, Rue Taillefer et place Francheville, 40, Périgueux 

LOCATION depuis 8 fr> Var mo^s à l'annèt 
PIANOS ENTIÈREMENT NEUFS 

Rendus franco cher, le client. Accord gratuit 

Vente, Location, Échange, Accords, Réparation^ 
Pour tous renseignements, s'adresser chez M. VMGOUÏSOtJX) 

Organiste de la Cathédrale et professeur de piano, 
Rue Clément-Marot, CAHOM& 

Vignes Américaines 
LES PLUS ANCIENNES DU DÉPARTEMENT 

PAR MILLIONS de plants à la vente 
en boutures, racinés et plants greffés soudés de toutes van 

Grandes quantités de boutures pour greffage, 1 mètre de lo®9 
0,006 millimètres au petit bout. 

Gamay x Couderc, Aramon x Rupestris Ganzin, Mourvèdre x RuPesS 
Bourisquou x Rupestris, Riparia Gloire, Grand Glabre, Rupestris phénonie 
du Lot, etc., etc. Ce dernier s'adapte à plus de 60 0/o de calcaire. L'essay 
c'est l'adopter. 

Envoi franco des Catalogues prix-courant et notice sur le Rupesfr18 

Phénomène du Lot. 
Vins des entes du Tôt, depuis 80 fr. la barrique logé et en ^ 

franco sur wagon Puy-l'Évêque. Envoi d'échantillon franco contre i 
en timbres-poste. 

Vient de paraître s 
Nos Expériences Pratiques sur la Culture des Vignes Américain 

Prix : 3 fr. (franco poste). rAuteur 
4mo édition, revue et considérablement augmentée. En vente chez i A 

et principaux Libraires. fl3 
Pour toute commande de 100 francs en vins ou plants, nous do 

un exemplaire de notre ouvrage. fi 

S'adresser au propriétaire, ÏH. "Victor COMP* ' 
Chevalier du Mérite Agricole, à VIRE, par Puy-l'Evêque (wv-


